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A- L’environnement socio-démographique
(1/2)

� Population 2006 :

9.883 habitants.

� +49,3% depuis 1982.

� +19% entre 1999 et 2006

� l’un des plus forts de

l’agglomération de Vannes.

� Une structure de population plus

jeune que celle de Vannes, moins

âgée que celle de Plescop :

� 28% de moins de 20 ans

� 19% de plus de 60 ans
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A- L’environnement socio-démographique
(2/2)

� Proportion élevée d’employés (17%), de retraités (15%) et de professions intermédiaires (12%).

� Revenus moyens par ménage en 2004 (34.300 euros) plus élevés que Vannes et Plescop mais

inférieurs à Séné et Saint-Nolff.

� Un contexte socio-démographique très favorable et dont la tendance devrait se

poursuivre : 12.000 habitants prévus à l’horizon 2015 avec notamment la réalisation

de la ZAC Beau Soleil.
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B- Le contexte économique
(1/2)

� En 2009 : 379 entreprises sur la commune générant 4.286 emplois � le 2ème pôle d’emploi de

l’agglomération.

� Les parcs d’activités : Kermelin, Le Poteau, Saint-Thébaud, la zone du Champ des Oiseaux.

� Croissance de 30% du nombre d’emplois depuis 1999.

� La ville de Saint-Avé offre plus d’emplois qu’elle n’a d’actifs (4.266 actifs occupés).

� Le plus gros employeur : l’établissement public de santé mentale avec 1.300 emplois.
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B- Le contexte économique
(2/2)

� Dynamisme du secteur privé (63%

des emplois) surtout dans :

� la construction : +346 emplois

� et le commerce : + 134 emplois

(+44% de points de vente)

� Un contexte économique

favorable générant des flux

domicile-travail
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C- Le contexte commercial 
(Observatoire du Commerce – CCIM – juin 2008)

� Les avéens réalisent près de la moitié de leurs dépenses sur Saint-Avé dont les ¾ de leurs

dépenses banales.

� Seulement, 40% du chiffre d’affaires des commerçants locaux est généré par les habitants de

Saint-Avé :

� 69% pour les commerces du centre-ville

� 23% pour les Trois Rois

� Les vannetais représentent 29% du chiffre d’affaires local (43% pour les Trois Rois).

� Depuis 2002, augmentation de la part des dépenses réalisées sur place mais diminution du

centre-ville au profit des Trois Rois.

� Pour 100 euros dépensés sur Saint-Avé :

� 37% sont dépensés au Trois Rois

� et 63% au centre-ville
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D- L’analyse du tissu commercial de Saint-Avé
(1/3)

� 73 activités recensées.

� Eclatement de l’offre en 4 polarités

commerciales :

� Le centre-ville (35 unités),

� Le secteur Saint-Thébaud / Kermelin (13 unités),

� Le centre commercial des Trois Rois (10 unités –

15 à terme)

� La place Notre-Dame du Loc (9 unités)
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D- L’analyse du tissu commercial de Saint-Avé
(2/3)

� Forte représentation des bars-hôtels-restaurants (19 établissements).

� Seulement 12 activités alimentaires et banales, dont 3 boulangeries-pâtisseries, 2 caves et 4

supermarchés :

� Utile (400 m2) – projet d’extension 600 m2.

� Hyper U (4.000 m2) récemment agrandi.

� Netto (650 m2) récemment transféré.

� Intermarché (1.772 m2) – projet de modernisation, voire d’extension en cours.
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� La densité en grandes surfaces sur Saint-

Avé (897 m2 / 1.000 habitants) est

inférieure à celle du Pays de Vannes

(1.297 m2 / 1.000 habitants).
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D- L’analyse du tissu commercial de Saint-Avé
(3/3)

� Peu d’offre en équipement de la personne et équipement de la maison.

� Peu de vacance et uniquement structurelle (ancien Netto et galerie des Trois Rois en cours de

commercialisation).

� Présence de deux marchés peu développés place Notre-Dame du Loc :

� Le marché bio, mardi après-midi, 10 activités.

� Le marché traditionnel, dimanche matin, 4-5 activités.

� Attractivité des commerces plus forte sur le site des Trois Rois que sur le secteur Saint-Thébaud /

Kermelin.
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E- Synthèse des éléments de l’étude diagnostic
et prospective initiale (avril 2009)

(1/2)

A. Les facteurs d’environnement favorables

� Un contexte démographique particulièrement porteur (+50% de la population

supplémentaire en 25 ans).

� Un contexte économique globalement favorable (4.300 emplois sur la commune, croissance

de 30% depuis 1999).

� Une offre commerciale, artisanale et de services relativement diversifiée.

� La présence et l’impact concurrentiel de trois supermarchés et d’un hypermarché (frein de

l’évasion vers d’autres sites commerciaux).

� Un tissu commercial dynamique et de nombreux projets d’agrandissement et de

modernisation.

� Un positionnement et une chalandise intercommunale (60% de clients en provenance

d’autres communes proches).

� Des potentialités de développement et de diversification sur le moyen et le long terme

(potentiel de commercialisation d’une dizaine de locaux professionnels sur la période 2010-

2015).
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E- Synthèse des éléments de l’étude diagnostic 
et prospective initiale (avril 2009)

(2/2)

A. Les facteurs d’environnement défavorables et les contraintes propres au contexte du centre-ville

de Saint-Avé

� Un territoire communal et un tissu économique et commercial multipolarisé, une absence de réelle

hiérarchisation des sites et de nombreux problèmes de signalétique urbaine.

� Une offre commerciale et artisanale traditionnelle globalement sous-dimensionnée par rapport à la

taille de la population de Saint-Avé (et des perspectives d’un décalage encore plus fort avec la réalisation

de l’éco-quartier de Beau Soleil).

� Un cœur de ville situé relativement à l’écart des flux automobiles et des flux d’échanges

intercommunaux.

� L’impact d’un renforcement récent des pôles commerciaux périphériques de la commune, dont celui du

centre commercial des Trois Rois (Hyper U).

� Une absence de locaux commerciaux et professionnels disponibles pour l’accueil de nouvelles activités.

� Une offre en matière de commerce non-sédentaire et de marchés de plein air peu développée.

� Des commerces alimentaires assez peu nombreux (12 magasins, dont 3 supermarchés, 1 hypermarché et

2 caves à vins) avec des risques de non renouvellement de certains commerces.

� Une forte pression sur l’offre de stationnement en centre-ville (faible rotation des véhicules).

� Une absence d’association structurée des commerçants et artisans à l’échelle du territoire communal (de

type association fédérative).
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Commune de Saint-Avé

1- L’état des lieux 

1.2- Volet urbain et fonctionnel
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Commune de Saint-Avé

2- Enjeux, préconisations et programmes 

d’intervention

2.1- Volet économique
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Le cadre général
Un programme d’intervention sur la période 
2010-2015 centré sur six thèmes principaux

1. Nécessaire renforcement de l’offre en matière de nouveaux locaux commerciaux et

professionnels (aménagement de l’îlot de la rue Bossuet sur Notre Dame du Loc, création

de locaux professionnels dans le cadre de l’opération Beau Soleil).

2. Problématique de création d’un marché dominical et aménagement d’un site d’accueil

adapté.

3. Renforcement et organisation de la signalisation urbaine et du jalonnement de l’offre

commerciale en place.

4. Expérimentation de nouvelles modalités de gestion de l’offre en stationnement sur le

centre-ville.

5. Mise en œuvre d’une structure associative et fédérative élargie des commerçants et

professionnels de Saint-Avé et lancement d’un programme de communication et

d’animation éligible aux fonds FISAC.

6. Mise en place d’un groupe de réflexion en vue de l’élaboration d’un important projet de

restructuration et d’aménagement urbain du cœur de ville pour la période 2018-2025.
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Commune de Saint-Avé

2- Enjeux, préconisations et programmes 
d’intervention

2.2- Volet urbain et fonctionnel (descriptif des processus 

d’aménagement envisageables pour le périmètre du centre-ville élargi)
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Tissu urbain et commercial : 4 enjeux pour l’avenir

•Renforcer la centralité urbaine et commerciale du cœur de ville,

•Créer un cœur de ville à l’échelle du pôle urbain d’aujourd’hui,

•Assurer des liens interquartiers vers le quartier de Beausoleil,

•Maintenir un équilibre entre les deux pôles identifiés :

- le centre ville

- la place Notre Dame du Loc
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Commune de Saint Avé
Les orientations de programme. 
1. La rue Bossuet / la place Notre Dame du Loc

Le réaménagement de ce secteur porte sur la création de logements et de commerces, le recalibrage
de la voie.

Le réaménagement de la rue du Bossuet prend en compte le trafic existant, permettra une bonne
sécurisation des déplacements et peut permettre d’améliorer le stationnement pour accéder aux
commerces. Le recalibrage de cet axe prévoit la création de trottoir de part et d’autre de la voie, du
stationnement longitudinal et un large espace piéton le long de l’îlot .

L’aménagement de l’îlot s’organisera principalement autour de la création d’une place centrale. Cet
espace marquera une perspective visuelle depuis les habitations au Nordet vers la zone naturelle au
Sud. Des commerces pourraient prendre place sur tout le rez-de-chaussée afin de renforcer l’offre
déjà existante de la place Notre Dame du Loc. La nouvelle place permettra également le
stationnement pour les commerces. La jonction de cette place avec la rue Bossuet se fera à travers
la création d’un large plateau afin de limiter la vitesse des véhicules.

La boulangerie existante pourra être maintenue en l’état ou détruite pour être réintégrée au projet.

la typologie de bâti proposé sur le secteur reprend le langage existant à proximité. Les constructions
seront de l’ordre de R+3. Elles seront orientées préférentiellement Nord-Sud, s’ouvrant largement, du
fait de la topographie, sur la zone naturelle au Sud.

La rue du Four, sur la limite Nord-Est du site, par lequel se fera l’accès à certains parkings des 
constructions sera conservée dans sa configuration actuelle. 

Le débouché de la rue du Bossuet sur la RD 126 pourrait être aménagé sous  forme de giratoire afin 
de faciliter et sécuriser les accès.
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Commune de Saint Avé
Les orientations de programme. 
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2. Le secteur de l’ancien Netto.

Le réaménagement proposé sur le secteur se caractérise par la création d’un habitat
individuel dense.

L’accès au secteur se fera uniquement par la rue Jules Vernes au Nord et non par la rue de la
Fontaine au Sud, pour des raisons de sécurité automobile. Seul un accès piéton est prévu sur
cette voie au trafic important.

Les constructions situées le long de la rue de la Fontaine seront implantées à l’alignement
afin de pourvoir créer un front urbain continu.

Les habitations s’organiseront autour d’un espace central planté et desservant tout les lots.

La typologie dense de maison de ville proposée permettra la création d’une vingtaine de
logements sur le secteur.
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Commune de Saint Avé
Les orientations de programme. 
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3. Le centre ville : état des lieux

Enjeux :

-Proximité du centre ville

-Proximité des équipements publics

-Création d’un nouveau quartier pour
recentrer le centre sur la ville

-Intégration de la ZAC Beausoleil

Contrainte :

-Disparition des terrains de sports
existants

Potentiel :

-Création d’habitat et de commerces,

-Surface suffisante, propriété communale,
en lien avec le centre ville.
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Commune de Saint Avé
Centre ville : Périmètre et axes commerciaux  
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